
Publié le 31/03/2026 

INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 1er Trimestre des collectivités affiliées 

au Centre de Gestion de la Manche 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2026 
 

 

 

 

Catégorie : A 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme PAOLINI 

Karine 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 
attaché principal 1 Non 

conditions remplies 

à compter du 

01/03/2026 

 

FILIERE : sanitaire et sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE PARAMEDICAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme BARBEDETTE 

Florence 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

cadre supérieur de santé 

paramédicaux 
1 Oui  

 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme ANDRIEUX 

Claire 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COTE OUEST 

CENTRE MANCHE 
ingénieur principal 1 Non  
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INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 1er Trimestre des collectivités affiliées 
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AU TITRE DE L’ANNEE 2026 
 

 

 

 

Catégorie : B 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme BAUBIGNY Eve COMMUNE DE BEAUVOIR 
rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme CAUCHEBRAIS 

Sylvie 
COMMUNE DE LE ROZEL 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme BERTOT 

Laëtitia 
VILLE D'AGNEAUX 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

06/03/2026 

Mme LETERRIER 

Annabelle 
VILLE DE BRIX 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

dès le 01/01/2026 

Mme MESNIL Marie-

Claude 
VILLE DE LA HAGUE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme GUILLON 

Séverine 
VILLE DE PERCY-EN-

NORMANDIE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme JOUAULT Eline 
VILLE DE SARTILLY-BAIE-

BOCAGE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

18/02/2026 

Mme MARTIN 

Sophie 
CCAS DE LA HAGUE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non  

M. LESAULNIER 

Nicolas 
COMMUNE DE GRATOT 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2026 

Mme CLERAUX 

Françoise 

COMMUNE DE SAINT-

PLANCHERS 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/02/2026 

Mme LELONG 

Marie-Claire 
VILLE DE LA HAGUE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non  

Mme LEBLOND 

Mélanie 
VILLE DE LA HAGUE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
2 Non  

Mme LHULLIER 

Sophie 
VILLE DE SAINT-LO 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non  

Mme SEIGNEURIE 

Corinne 
VILLE DE SAINT-LO 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
2 Non  

Mme BAISNEE 

Marina 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2026 

 

  



 

FILIERE : animation 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. LYLERE Philippe 
VILLE DE DONVILLE-LES-

BAINS 

animateur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/02/2026 

Mme LEBOULENGER 

Anne 
VILLE DE LA HAGUE 

animateur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

conditions remplies 

à compter du 

01/04/2026 

M. BARBIER Eric VILLE DE LA HAGUE 
animateur principal de 2ème 

classe 
2 Non 

conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme BONAMY 

Laurence 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-

MER 

assistant de conservation 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

 

FILIERE : sanitaire et sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AIDES-SOIGNANTS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme MARIE Laure CCAS DE LA HAGUE 
aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
1 Non  

Mme FRIGOUT 

Sarah 
CCAS DE LA HAGUE 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
2 Non  

Mme COUDRAY 

Caroline 
CCAS DE LA HAGUE 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
3 Non  

Mme COUTENTIN 

Sandrine 
CCAS DE SAINT-LO 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
1 Non  

Mme SAFFRAY 

Olympe 
CCAS DE SAINT-LO 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

24/01/2026 

Mme VALLET Aurélie CCAS DE SAINT-LO 
aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

22/02/2026 

Mme JAMES Yvette CIAS DU VAL DE SEE 
aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2026 

 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. LAMONTAGNE 

Olivier 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

technicien principal de 1ère 

classe 
1 Non  

M. LEFIEUX Hervé 
SYNDICAT MIXTE MANCHE 

NUMERIQUE 

technicien principal de 1ère 

classe 
1 Non  

M. LACROIX Vincent VILLE DE LA HAGUE 
technicien principal de 1ère 

classe 
1 Non  

M. GAUMAIN 

Christophe 
VILLE DE LA HAGUE 

technicien principal de 1ère 

classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/04/2026 

M. SCAGLIOLA 

Carmelo 
VILLE DE LA HAGUE 

technicien principal de 1ère 

classe 
3 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. DESVAGES Jean-

Frederic 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-

MER 

technicien principal de 1ère 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

21/04/2026 

M. KEITA Jonathan 
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

technicien principal de 

2ème classe 
1 Non  

M. LE GOUPIL 

Patrick 
VILLE DE LA HAGUE 

technicien principal de 

2ème classe 
1 Non  

M. RENARD Thierry VILLE DE LA HAGUE 
technicien principal de 

2ème classe 
2 Non  

M. SANSON Yoann VILLE DE LA HAGUE 
technicien principal de 

2ème classe 
3 Non  

M. PERRIN 

Dominique 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

technicien principal de 

2ème classe 
1 Non 

conditions remplies 

à compter du 

01/02/2026 

M. LANDRIN Mickaël 
VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

technicien principal de 

2ème classe 
1 Non  
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Catégorie : C 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme LEBOUL 

Jessica 

COMMUNE DE 

MONTFARVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme DUPARD 

Emeline 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme MAILLARD 

Carine 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

Mme GOUTODIER 

Euriell 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

02/07/2026 

Mme MACAIGNE 

Cathy 

VILLE DE BARNEVILLE-

CARTERET 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme DEREUMAUX 

Christelle 
VILLE DE CREANCES 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

08/03/2026 

Mme LEPREVOST 

Emilie 
VILLE DE LA HAGUE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2026 

Mme AUBREE 

Aurore 
VILLE DE LESSAY 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2026 

Mme MARY Colette 
VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

20/03/2026 

Mme VAUGEOIS 

Nadège 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2026 

Mme SENGELIN 

Véronique 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

Mme LIEBARD 

Catherine 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

Mme CORNU 

Nathalie 
VILLE DE TESSY-BOCAGE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme POIRIER Marie 
VILLE DE TORIGNY-LES-

VILLES 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

09/03/2026 

Mme MELLENNE 

Valène 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme MINGUY 

Marie-Astrid 
CIAS DU VAL DE SEE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2026 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme GERMAIN 

Bérengère 
COMMUNE DE BAUDRE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

21/06/2026 

Agent 

intercommunal : 

BAUDRE (15h/35h) et 

SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL 

POUR LA GESTION 

DES AFFAIRES 

SCOLAIRES DE 

BAUDRE - SAINTE-

SUZANNE-SUR-VIRE 

(10h/35h) 

Mme DEBON 

Christine 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme BENARD 

Morgane 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2026 

Mme GERMAIN 

Bérengère 

SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL POUR LA 

GESTION DES AFFAIRES 

SCOLAIRES DE BAUDRE - 

SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

21/06/2026 

Agent 

intercommunal : 

BAUDRE (15h/35h) et 

SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL 

POUR LA GESTION 

DES AFFAIRES 

SCOLAIRES DE 

BAUDRE - SAINTE-

SUZANNE-SUR-VIRE 

(10h/35h) 

Mme EUDE Sandrine 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2026 

Mme LE DEAN 

Aurélia 
VILLE DE JULLOUVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme MONGY 

Sandrine 
VILLE DE LESSAY 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2026 

Mme JOSSEAUME 

Angélique 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2026 

 

FILIERE : animation 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme WEISS 

Florence 
COMMUNE DE GROSVILLE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme HELEINE 

Sandrine 
VILLE DE LA HAGUE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2026 

Mme HEBERT 

Christelle 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2026 

Mme DROUET Julie 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COTE OUEST 

CENTRE MANCHE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme GOSSELIN 

Sophie 
COMMUNE DE CERENCES 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme LE CAMPION 

Marie-Annick 

COMMUNE DE LA BARRE-

DE-SEMILLY 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme CAPELLE 

Emmanuelle 

COMMUNE DE 

VIRANDEVILLE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/02/2026 



 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme FRUGIER 

Justine 
VILLE DE LA HAGUE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 

2ème classe 

1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2026 

 

FILIERE : sanitaire et sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme LEVAVASSEUR 

Christelle 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2026 

M. RENAULT Harold CCAS DE SAINT-LO 
agent social principal de 

1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2026 

Mme JAUD 

Ermence 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

04/08/2026 

Mme PORTIER 

Aurélie 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

28/11/2026 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme DELATTRE 

Lucie 

COMMUNE DE LA BARRE-

DE-SEMILLY 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

Mme BARON Cathy VILLE DE DUCEY-LES CHERIS 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

Mme ANSOT 

Véronique 

VILLE DE MARIGNY-LE-

LOZON 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

Mme LEROUX 

Hélène 

VILLE DE MARIGNY-LE-

LOZON 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

2 Non  

Mme REIMERINGER 

Laurence 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. MENARD Julien CCAS DE LA HAGUE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

06/05/2026 

M. FRANCOISE 

Olivier 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COTE OUEST 

CENTRE MANCHE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Agent 

intercommunal : 

AUXAIS (10h/35h) et 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COTE 

OUEST CENTRE 

MANCHE (20h/35h) 

M. FRANCOISE 

Olivier 
COMMUNE D'AUXAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Agent 

intercommunal : 

AUXAIS (10h/35h) et 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COTE 

OUEST CENTRE 

MANCHE (20h/35h) 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. BLOT Eddy 
COMMUNE DE 

BENOISTVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2026 

Mme SALIOU 

Marina 
COMMUNE DE COUVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2026 

Mme FAGGI Brigitte 
COMMUNE DE REGNEVILLE-

SUR-MER 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

15/05/2026 

M. CROCHET Yoann 
COMMUNE DE SAINT-

SENIER-SOUS-AVRANCHES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme LELONG 

Catherine 
COMMUNE DE SOTTEVAST 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2026 

Mme COTTEBRUNE 

Claudine 
COMMUNE DE SOTTEVAST 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2026 

M. PAIN Patrice VILLE D'AGNEAUX 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2026 

M. LEBRANCHU 

Raymond 

VILLE DE BARNEVILLE-

CARTERET 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

15/06/2026 

M. JAFFRE Luc VILLE DE JULLOUVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. LENEVEU Sylvain VILLE DE JULLOUVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

M. MAJORCRYK 

Franck 
VILLE DE JULLOUVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non  

Mme COUPPEY 

Carole 
VILLE DE LA HAGUE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. BAZAN Bruno VILLE DE LESSAY 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

M. LHERAUX David 
VILLE DE MARIGNY-LE-

LOZON 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. LETOURNEUR 

Hubert 

VILLE DE PERCY-EN-

NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme HOMET 

Sandrine 

VILLE DE PERCY-EN-

NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

M. LAGUESTE 

Anthony 
VILLE DE PICAUVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. SABOUREAU 

Christophe 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme VAUTIER 

Sophie 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2026 

Mme VIARD Sonia VILLE DE SAINT-LO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. GUILLET 

Dominique 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

M. COTENTIN Eric VILLE DE SAINT-LO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

Mme ROUSSEAU 

Aurélie 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-

MER 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/04/2026 

Mme DAVID 

Nadège 

VILLE DE TORIGNY-LES-

VILLES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. THOMAS Frédéric 
VILLE DE TORIGNY-LES-

VILLES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

Mme DAGBAHIO 

Sylvie 

VILLE DE TORIGNY-LES-

VILLES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme PICHARD 

Katia 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme LEBEHOT 

Nathalie 
COMMUNE DE BACILLY 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Agent 

intercommunal : 

BACILLY (10h/35h) et 

SYNDICAT SCOLAIRE 

DE BACILLY – VAINS 

(18h/35h) 

M. BUREL Jean-Luc 
COMMUNE DE 

BENOISTVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2026 

M. DAHYOT Pierre 
COMMUNE DE LA BARRE-

DE-SEMILLY 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme DAVID Sabrina 
COMMUNE DE LE MONT-

SAINT-MICHEL 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/02/2026 

M. BURNOUF 

Antoine 

COMMUNE DE 

MONTMARTIN-SUR-MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. PERRON Mathias 
COMMUNE DE 

MONTMARTIN-SUR-MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. CARON Michel 
COMMUNE DE 

PONTAUBAULT 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. GRANDIN 

Sébastien 
COMMUNE DE REGNEVILLE-

SUR-MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme DUMONT 

Nathalie 
COMMUNE DE SOTTEVAST 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2026 

Mme LELONG 

Alexia 
COMMUNE DE SOTTEVAST 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

31/08/2026 

Mme RAULINE 

Sabine 
COMMUNE DE THEREVAL 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/02/2026 

M. JOUBIN 

Alexandre 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LA MANCHE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2026 

Mme LEBEHOT 

Nathalie 

SYNDICAT SCOLAIRE DE 

BACILLY - VAINS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Agent 

intercommunal : 

BACILLY (10h/35h) et 

SYNDICAT SCOLAIRE 

DE BACILLY – VAINS 

(18h/35h) 

Mme LUCAS 

Catherine 
VILLE D'AGNEAUX 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. LEVILLAIN Pascal 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. WESS Sony 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2026 

M. LECOQ Ludovic 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

03/10/2026 

Mme BATANY 

Marlène 
VILLE DE JULLOUVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. LEBASNIER 

Nicolas 
VILLE DE JULLOUVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. HACHIMI EL 

IDRISSI Nour 
VILLE DE LA HAGUE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

15/04/2026 

Mme BIGOT 

Géraldine 
VILLE DE LA HAGUE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

Mme PICOT Justine VILLE DE LA HAGUE 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2026 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. HARDY Alexis VILLE DE PICAUVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/04/2026 

M. DUVAL Logan VILLE DE PICAUVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2026 

M. GUILLEMETTE 

Franck 

VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme DIAS 

MACHADO Isabel 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

03/04/2026 

Mme GASNIER 

Myriam 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2026 

M. MAHAUT 

Emmanuel 

VILLE DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2026 

M. PICOT Jordan VILLE DE SAINT-LO 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2026 

M. BOULAY Florent 
VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-

MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme LECANUET 

Valérie 
VILLE DE TESSY-BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. ASSELIN David 
VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme CASSIET 

Lucienne 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. CASTEL Thomas 
VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

 
CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. LEFEVRE 

Stéphane 

MANCHE HABITAT - OFFICE 

PUBLIC DE L'HABITAT 
agent de maîtrise principal 1 Non  

M. COURVAL 

François 

VILLE DE BARNEVILLE-

CARTERET 
agent de maîtrise principal 1 Non  

Mme LANGLOIS 

Hélène 
VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 1 Non  

M. ENDELIN Eric VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 2 Non  

Mme LECERF 

Colette 
VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 3 Non  

Mme HENRY Linda VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 4 Non  

M. LECOURT Daniel VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 5 Non  

M. BOCHEREAU 

Julien 
VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 6 Non  

M. LEROY Samuel VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 7 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2026 

M. LETERRIER 

Sébastien 
VILLE DE LA HAGUE agent de maîtrise principal 8 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2026 

M. ARNAUD Wilfrid VILLE DE PICAUVILLE agent de maîtrise principal 1 Non  

Mme HARDELAY 

Isabelle 
VILLE DE SAINT-LO agent de maîtrise principal 1 Non  

 







 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 
CADRE D’EMPLOIS des INGENIEURS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d’ingénieur principal 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2016-201 du 26/02/2016, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 12/07/2017 fixant les quotas d’avancement de grade, 
Vu l’arrêté en date du 21/12/2023 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2024 au 
31/12/2029, 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’ingénieur principal est fixé comme suit pour l’année 2026 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme ANDRIEUX Claire ingénieur ingénieur principal par 
ancienneté 1   

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  
 

 
 
 
Article 2 : Recours  
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 
 
Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à LA HAYE 
Le 12/02/2026 
 
 

Par délégation du Président 
Par arrêté du 27 juillet 2020 
Le Vice-Président, 

 
 
 

   
                                                                                           Alain LECLERE 

 

























 
 

 

 
 

 
ARRETE N ° 2026-0270 

VILLE DE SAINT-LO 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des REDACTEURS TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE de rédacteur principal de 2ème classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2012-924 du 30/07/2012, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs 

territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 
Vu l’arrêté en date du 13/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 

31/01/2032, 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de rédacteur principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 
l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme LHULLIER Sophie rédacteur 
rédacteur principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 
1   

Mme SEIGNEURIE 
Corinne 

rédacteur 
rédacteur principal de 

2ème classe 

par 

ancienneté 
2   

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  5  Nombre de femmes :  2 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  5  Total :  2  

 

 

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 

 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à SAINT-LO 

 

 



Le 09/02/2026 à 16:09
par : DESCHENES Jérome







ARRETE N ° 2026 – RH - 0035 
 

 

 
 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-MER 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES 
BIBLIOTHEQUES  

pour l'accès au GRADE de assistant de conservation principal de 2ème classe 
 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2011-1642 du 23/11/2011, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques, 

Vu la délibération fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 08/02/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’assistant de conservation principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme BONAMY Laurence 
assistant de 
conservation 

assistant de conservation 
principal de 2ème classe 

par 
ancienneté 

1 

Conditions remplies à 

compter du 
01/07/2026  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 
 

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER 
Le 24/02/2026 
Cachet et signature de l’autorité territoriale 
 
 

 





 
 

 

 
 

ARRETE N ° 2026CCAS068 
CCAS DE SAINT-LO 

 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des AIDES-SOIGNANTS TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’aide-soignant territorial de classe supérieure 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2021-1881 du 29/12/2021, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des aides-soignants 
territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 12/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’aide-soignant territorial de classe supérieure est fixé comme 

suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme COUTENTIN 
Sandrine 

aide-soignant 
territorial de classe 

normale 

aide-soignant territorial de 
classe supérieure 

par 
ancienneté 

1   

Mme SAFFRAY Olympe 
aide-soignant 

territorial de classe 
normale 

aide-soignant territorial de 
classe supérieure 

par 
ancienneté 

2 
Conditions remplies à 
compter du 
24/01/2026  

Mme VALLET Aurélie 
aide-soignant 

territorial de classe 
normale 

aide-soignant territorial de 
classe supérieure 

par 
ancienneté 

3 
Conditions remplies à 
compter du 
22/02/2026  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  4  Nombre de femmes :  3 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  4  Total :  3  

 

 
Article 2 : Recours  

La Présidente informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 

 
Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à SAINT-LO 

 







manche[
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ARRETE  N o2026-29

SYNDICAT  MIXTE  MANCHE  NUMERIQUE

TABLEAU  ANNUEL  D'AVANCEMENT  DE GRADE
Année  2026

CADRE  D'EMPLOIS  des  TECHNICIENS  TERRITORIAUX

pour  I acces  au  GRADE  de  techmcien  prmcgpal  de  lere  classe

Vu le code général  de la fonction  publique,

Vu le décret no2010-1357 du 09/11/2010,  modifié portant statut particulier du cadre d'emplois  des techniciens
territoriaux,

Vu la délibération  en date  du 16 février  2018  fixant  les quotas  d'avancement  de grade,

Vu l'arrêté en date du 19/11/2021  qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/12/2021 au 30/11/2027,

ARRETE

A3j  : Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien principal de lère classe est fixé comme suit pour
l'année  2026 :

Agent Libellé  Grade  Actuel Libellé  Grade  proposé Type Niveau Obsenrations

M. LEFIEUXHervé
technicien  principal de

2ème classe
technicien  principal de

lère  dasse
par

ancienneté
1

Promouvables
Nombre de femmes : 0

Promus
Nombre de femmes  : 0

ArUcle  2 : Recours

Le Président  informe  que le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès de pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Caen dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la présente  notification.

g!açLj  : Exécution
Le présent  tableau  sera communiqué  au Centre  de Gestion,  afin  que celui-ci  en assure  la publicité.

LFea"09à/S(4729T26l009/02/2026 .
P/ le i, par delegation,
Le di  r Général  des Services

Rach'  MAMMERI  ;





ARRETE N ° 2026 – RH - 0036 
 

 

 
 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-MER 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des TECHNICIENS TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE de technicien principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2010-1357 du 09/11/2010, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens 

territoriaux, 
Vu la délibération fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 08/02/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026, 

 

ARRETE 
 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de technicien principal de 1ère classe est fixé comme suit pour 

l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. DESVAGES Jean-
Frederic 

technicien principal de 
2ème classe 

technicien principal de 
1ère classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 21/04/26  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 
Nombres d’hommes :  1  Nombres d’hommes : 1 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 

 
Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 

 
Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER 

Le 24/02/2026 
Cachet et signature de l’autorité territoriale 
 
 

 



 
 

VB/2026-282 Saint-Lô, le 06 février 2026 
 

Année 2026 
 

 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2010-1357 du 09/11/2010, modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux, 
Vu la délibération en date du 31 mars 2021 fixant les quotas d'avancement de grade, 
Vu l'arrêté en date du 31/03/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2026, 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 
l'année 2026 : 

 

Agent 
Libellé Grade 

Actuel 
Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. KEITA Jonathan technicien 
technicien principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 
1 

 

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0 
Nombres d'hommes : 2 Nombres d'hommes : 1 
Total : 2 Total : 1 

 
Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

 
La vice-présidente, 

 

Valérie NOUVEL 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 
Etat-major – Sous-Direction des Soutiens Administratifs et Techniques 

Groupement Ressources Humaines 

1238, rue du vieux Candol – CS 45309 – 50 009 SAINT-LÔ cedex 
Téléphone : 02 33 72 10 10 –Site web : www.sdis50.fr 

TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE 

CADRE D'EMPLOIS des TECHNICIENS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE de technicien principal de 2ème classe 







ARRETE N °2026-062 
 

 

 
 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des TECHNICIENS TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE de technicien principal de 2ème classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2010-1357 du 09/11/2010, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens 

territoriaux, 
Vu la délibération en date du 9 mai 2016 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de technicien principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 

l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. LANDRIN Mickaël technicien 
technicien principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 
1   

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 
Nombres d’hommes :  1  Nombres d’hommes : 1 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 
 

Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
Le 09/02/2026 
 
 

Philippe LEMAITRE 
Le Maire 

 

 

Le 09/02/2026 à 16:09
par : DESCHENES Jérome





 
VB/2026-284 Saint-Lô, le 05 février 2026 

 

Année 2026 
 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 31 mars 2021 fixant les quotas d'avancement de grade, 
Vu l'arrêté en date du 31/03/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2026, 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint administratif territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l'année 2026 : 

 

Agent 
Libellé Grade 

Actuel 
Libellé Grade 

proposé 
Type Niveau Observations 

 
Mme DUPARD Emeline 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

Par 
ancienneté 

 
1 

 

 
Mme MAILLARD Carine 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

Par 
ancienneté 

 
2 

 

Mme GOUTODIER 
Euriell 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

Par 
ancienneté 

 
3 

Conditions remplies à 
compter du 02/07/2026 

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes : 3 Nombre de femmes : 3 

Nombres d'hommes : 0 Nombres d'hommes : 0 
Total : 3 Total : 3 

 
Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

La vice-présidente, 

 
Valérie NOUVEL 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 
Etat-major – Sous-Direction des Soutiens Administratifs et Techniques 

Groupement Ressources Humaines 

1238, rue du vieux Candol – CS 45309 – 50 009 SAINT-LÔ cedex 
Téléphone : 02 33 72 10 10 –Site web : www.sdis50.fr 

TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE 

CADRE D'EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d'adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 













 
 

 

 
 

ARRETE N ° 2026-0269 

VILLE DE SAINT-LO 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 13/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme SENGELIN 
Véronique 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2026  

Mme LIEBARD Catherine 
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

2 
Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2026  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  3  Nombre de femmes :  2 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  3  Total :  2  

 
 

Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 

Fait à SAINT-LO 

 

 







ARRETE N °2026-061 
 

 

 
 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE de adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des  adjoints 

administratifs territoriaux, 
Vu la délibération en date du 9 mai 2016 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de adjoint administratif territorial principal de 1ère classe est 

fixé comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme MELLENNE Valène 
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

1   

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 
 

Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
Le 06/02/2026 
 
 

Philippe LEMAITRE 
Le Maire 

 

 

Le 06/02/2026 à 11:10
par : DESCHENES Jérome







 

VB/2026-283 Saint-Lô, le 05 février 2026 
 

Année 2026 
 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 31 mars 2021 fixant les quotas d'avancement de grade, 
Vu l'arrêté en date du 31/03/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2026, 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint administratif territorial principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2026 : 

 

Agent 
Libellé Grade 

Actuel 
Libellé Grade 

proposé 
Type Niveau Observations 

 
Mme DEBON Christine 

adjoint administratif 
territorial 

adjoint administratif 
territorial principal de 2ème 

classe 

Par 
ancienneté 

 
1 

 

 
Mme BENARD Morgane 

adjoint administratif 
territorial 

adjoint administratif 
territorial principal de 2ème 

classe 

Par 
ancienneté 

 
2 

Conditions remplies à 
compter du 01/09/2026 

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 2 
Nombres d'hommes : 0 Nombres d'hommes : 0  
Total : 2 Total : 2 

 
Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

 

 
La vice-présidente, 

Valérie NOUVEL 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 
Etat-major – Sous-Direction des Soutiens Administratifs et Techniques 

Groupement Ressources Humaines 

1238, rue du vieux Candol – CS 45309 – 50 009 SAINT-LÔ cedex 
Téléphone : 02 33 72 10 10 –Site web : www.sdis50.fr 

TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE 

CADRE D'EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d'adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 

















 
 

 

 
 

ARRETE N° 2026-0274 
VILLE DE SAINT-LO 

 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION  
pour l'accès au GRADE d’adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux d'animation, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 13/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme HEBERT Christelle 
adjoint territorial 

d'animation principal 
de 2ème classe 

adjoint territorial 
d'animation principal de 

1ère classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/09/2026  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  

 
 

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à SAINT-LO 

 

 



 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 
CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION  

pour l'accès au GRADE de adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux d'animation, 
Vu la délibération en date du 12/07/2017 fixant les quotas d’avancement de grade, 
Vu l’arrêté en date du 21/12/2023 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2024 au 
31/12/2029, 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l’année 2026 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme DROUET Julie 
adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 
d'animation principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 1   

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  
 

 
 
 
Article 2 : Recours  
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 
 
Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à LA HAYE 
Le 12/02/2026 
 
 

Par délégation du Président 
Par arrêté du 27 juillet 2020 
Le Vice-Président, 

 
 
 

   
                                                                                           Alain LECLERE 











 
 

 

 
 

ARRETE N ° 2026CCAS070 

CCAS DE SAINT-LO 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’agent social principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°92-849 du 28/08/1992, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux 
territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 12/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’agent social principal de 1ère classe est fixé comme suit pour 
l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme LEVAVASSEUR 
Christelle 

agent social principal 
de 2ème classe 

agent social principal de 
1ère classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/11/2026  

M. RENAULT Harold 
agent social principal 

de 2ème classe 
agent social principal de 

1ère classe 
par 

ancienneté 
2 

Conditions remplies à 

compter du 
01/11/2026  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  5  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  1  Nombres d’hommes : 1 
Total :  6  Total :  2  

 
 

Article 2 : Recours  
La Présidente informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à SAINT-LO 

 

 



 
 

 

 
 

ARRETE N ° 2026CCAS069 

CCAS DE SAINT-LO 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’agent social principal de 2ème classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°92-849 du 28/08/1992, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux 
territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 12/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’agent social principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 

l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme JAUD Ermence agent social 
agent social principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 
1 

Conditions remplies à 
compter du 
04/08/2026  

Mme PORTIER Aurélie agent social 
agent social principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 
2 

Conditions remplies à 
compter du 
28/11/2026  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  3  Nombre de femmes :  2 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  3  Total :  2  

 
 

Article 2 : Recours  

La Présidente informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à SAINT-LO 

 

 









ARRETE N °2026-060 
 

 

 
 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES  
pour l'accès au GRADE de agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°92-850 du 28/08/1992, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des  agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles, 
Vu la délibération en date du 9 mai 2016 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles 

maternelles est fixé comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme REIMERINGER 
Laurence 

agent spécialisé 
principal de 2ème 
classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé principal 
de 1ère classe des écoles 

maternelles 

par 
ancienneté 

1   

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 

 
Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
Le 06/02/2026 
 
 

Philippe LEMAITRE 
Le Maire 

 

 

Le 06/02/2026 à 11:10
par : DESCHENES Jérome





 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 
CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux, 
Vu la délibération en date du 12/07/2017 fixant les quotas d’avancement de grade, 
Vu l’arrêté en date du 21/12/2023 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2024 au 
31/12/2029, 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2026 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. FRANCOISE Olivier 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 1 

Agent intercommunal 
: AUXAIS (10h/35h) 
et COMMUNAUTE DE 
COMMUNES COTE 
OUEST CENTRE 
MANCHE (20h/35h)  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 
Nombres d’hommes :  1  Nombres d’hommes : 1 
Total :  1  Total :  1  
 

 
 
 
Article 2 : Recours  
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 
 
Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à LA HAYE 
Le 12/02/2026 

 
Par délégation du Président 
Par arrêté du 27 juillet 2020 
Le Vice-Président, 

 
 
 

   
                                                                                           Alain LECLERE  

































 
 

 

 
 

ARRETE N°2026-0271 
VILLE DE SAINT-LO 

 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 13/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme VIARD Sonia 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

1   

M. GUILLET Dominique 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

2   

M. COTENTIN Eric 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

3 
Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2026  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  9  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  3  Nombres d’hommes : 2 
Total :  12  Total :  3  

 

 
Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 

 
Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à SAINT-LO 

 

 



ARRETE N ° 2026 – RH - 0042 
 

 

 
 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-MER 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 

techniques territoriaux, 
Vu la délibération fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 08/02/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 

comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme ROUSSEAU Aurélie 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/04/2026  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

Nombres d’hommes :  1  Nombres d’hommes : 0 
Total :  2  Total :  1  

 
 

 
 

Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER 
Cachet et signature de l’autorité territoriale 
 
 

 

 





ARRETE N °2026-059 
 

 

 
 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE de adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des  adjoints 

techniques territoriaux, 
Vu la délibération en date du 9 Mai 2016 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 

comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme PICHARD Katia 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

1   

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  0  Nombres d’hommes : 0 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 
 

Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
Le 06/02/2026 
 
 

Philippe LEMAITRE 
Le Maire 

 

 

Le 06/02/2026 à 11:10
par : DESCHENES Jérome





















Valérie NOUVEL 

 

 
 

VB/2026-281 Saint-Lô, le 05 février 2026 
 

Année 2026 
 

 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 31 mars 2021 fixant les quotas d'avancement de grade, 
Vu l'arrêté en date du 31/03/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2026, 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2026 : 

 

Agent 
Libellé Grade 

Actuel 
Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
M. JOUBIN Alexandre 

adjoint technique 
territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

 
1 

Conditions remplies 
à compter du 
01/03/2026 

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0 
Nombres d'hommes : 1 Nombres d'hommes : 1 
Total : 1 Total : 1 

 
Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

 
La vice-présidente, 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 
Etat-major – Sous-Direction des Soutiens Administratifs et Techniques 

Groupement Ressources Humaines 

1238, rue du vieux Candol – CS 45309 – 50 009 SAINT-LÔ cedex 
Téléphone : 02 33 72 10 10 –Site web : www.sdis50.fr 

TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE 

CADRE D'EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d'adjoint technique territorial principal de 2ème classe 



















 
 

 

 
 

ARRETE N° 2026-072 
VILLE DE SAINT-LO 

 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 13/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 

comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. PICOT Jordan 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/06/2026  

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  4  Nombre de femmes :  0 
Nombres d’hommes :  7  Nombres d’hommes : 1 
Total :  11  Total :  1  

 
 

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 

Fait à SAINT-LO 

 

 



ARRETE N ° 2026 – RH - 0043 
 

 

 
 

VILLE DE SAINT-PAIR-SUR-MER 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 

techniques territoriaux, 
Vu la délibération fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 08/02/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 

comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. BOULAY Florent 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

1   

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 

Nombres d’hommes :  1  Nombres d’hommes : 1 
Total :  1  Total :  1  

 
 

 
 

Article 2 : Recours  

Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  
 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER 
Cachet et signature de l’autorité territoriale 
 
 

 

 





ARRETE N °2026-058 
 

 

 
 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 
 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des  adjoints 

techniques territoriaux, 
Vu la délibération en date du 9 mai 2016 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 

comme suit pour l’année 2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

M. ASSELIN David 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

1   

Mme CASSIET Lucienne 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

2   

M. CASTEL Thomas 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

3   

 

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  2  Nombres d’hommes : 2 
Total :  3  Total :  3  

 

 
 

 

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 

 
Article 3 : Exécution 

Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 

Le 06/02/2026 
 
 

Philippe LEMAITRE 
Le Maire 

 

 

Le 06/02/2026 à 11:10
par : DESCHENES Jérome













 
 

 

 
 

ARRETE N° 2026-0273 
VILLE DE SAINT-LO 

 

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Année 2026 

 

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  
pour l'accès au GRADE d’agent de maîtrise principal 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°88-547 du 06/05/1988, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise 
territoriaux, 

Vu la délibération en date du 23/04/2007 fixant les quotas d’avancement de grade, 

Vu l’arrêté en date du 13/02/2026 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2026 au 
31/01/2032, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal est fixé comme suit pour l’année 
2026 : 

 
Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

Mme HARDELAY Isabelle agent de maîtrise agent de maîtrise principal 
par 

ancienneté 
1   

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  3  Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :  3  Nombres d’hommes : 0 
Total :  6  Total :  1  

 
 

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 
 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à SAINT-LO 
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